
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  
 

DU COMITÉ SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE POUR LA MODERNISATION 
NUMÉRIQUE ET L’INGÉNIERIE INFORMATIQUE DES COLLECTIVITÉS ET 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ADHÉRENTS 
 

 
L'an deux mille vingt-cinq, 
Le onze décembre, 
 
Les membres du Comité Syndical, légalement convoqués le 1er décembre 2025, se sont 
réunis à la salle de réunion du SMICA, 10 rue du Faubourg Lo Barri, sous la présidence 
de Monsieur Jean-Louis GRIMAL. 
 
Nombre de membres en exercice 26. 
11 membres présents, 6 membres représentés, 9 membres absents. 

 
Membres présents :  Michel ARTUS, Bernadette BELIERES-AZEMAR, André BORIES, Florence CAYLA, Anne-Marie CONSTANS, Marielle 
FERAL, Colette FEYBESSE, Philippe GALTIER, Jean-Louis GRIMAL, Paul MARTY, Jean-François VIDAL. 
Membres représentés : Roland AYGALENQ, Jean-Louis BESSIERES, Jean-Louis CALVET, Christine PRESNE, Jean-Michel REYNES, Anne-
Claire SOLIER. 
Membres absents : Valérie ABADIE-ROQUES, Anne CALMELS, Sébastien DAVID, Gérard DESCOTTE, Pierre GRIMAL, Jean-Pierre MASBOU, 
Yannick RECOULES, Thierry SERIN, Eric TRANNOIS. 
 
Madame Florence CAYLA est nommée secrétaire. 
 
 Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 
26 ; non encore codifié ; 
 
 Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif 
aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 
 
Le Président propose à l’assemblée délibérante d’accepter la proposition du CDG12 quant à l’adhésion de son contrat groupe d’assurance 
contre les risques statutaires dans les conditions définies ci-après : 
Assureur : CNP Assurances 
Courtier : Willis Towers Watson France 
Durée du contrat : 4 ans (date d’effet au 01/01/2026). 
 
Préavis : contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois. 
 
 
Agents Permanents (Titulaires ou Stagiaires) affiliés à la C.N.R.A.C.L. 
 
Risques garantis :  
 

• Décès 

• Congé pour invalidité temporaire imputable au service 

• Longue maladie, maladie longue durée 

• Maternité y compris congés pathologiques / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant 

• Maladie ordinaire ou temps partiel pour raison thérapeutique sans arrêt préalable à l'expiration d'une période de franchise 
mentionnée à l'acte d'engagement 

• Temps partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d'office pour raison de santé, infirmité de guerre, 
allocation d’invalidité temporaire 

• Maintien du demi-traitement pour les agents ayant épuisé leurs droits à prestations 
 
Conditions : (garanties/franchises/taux) 
 
Collectivités employant plus/moins de 30 agents affiliés CNRACL 
 
Garanties IJ 100% 
 

GARANTIES ET FRANCHISES TAUX Choix* 

Tous les risques, avec une franchise de 10 jours sur la 
garantie Malade Ordinaire 

6.12% 
 

Tous les risques, avec une franchise de 15 jours sur la 
garantie Malade Ordinaire 

5.89% 
 

Tous les risques, avec une franchise de 20 jours sur la 
garantie Malade Ordinaire 

5.55% 
 

Tous les risques, avec une franchise de 30 jours sur la 
garantie Malade Ordinaire 

5.07% 
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*Cocher la proposition retenue  
 
Agents Titulaires ou Stagiaires non-affiliés à la C.N.R.A.C.L. et des Agents Non-Titulaires ou 
Agents affiliés I.R.C.A.N.T.E.C 
 
Risques garantis : 
 

• Congé pour invalidité imputable au service  

• Grave maladie 

• Maternité (y compris congés pathologiques) / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant 

• Maladie ordinaire à l'expiration d'une période de franchise mentionnée à l'acte d'engagement 

• Reprise d’activité partielle pour motif thérapeutique 
 
Conditions : (garanties/franchises/taux) 
 
Garanties IJ 100% 
 

GARANTIES ET FRANCHISES TAUX Choix* 

Tous les risques, avec une franchise de 10 jours sur la 
garantie Malade Ordinaire 

1.30% 
 

*Cocher la proposition retenue  
 
 
 
Le Président propose également de déléguer au Centre de Gestion la gestion du contrat pour la période 2026-2029 (conseil, interface 
avec les divers interlocuteurs, actions en faveur de la maîtrise de l’absentéisme…). Les missions confiées au Centre de gestion sont 
détaillées dans une convention et font l’objet d’une participation financière annuelle due au Centre de Gestion pour chaque collectivité 
ou établissement public local assuré. 
   
Ces frais s’élèvent à : 
 
➔0.25 % de la masse salariale assurée CNRACL (1) 
 ➔0.08 % de la masse salariale assurée IRCANTEC (1) 
 
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical 
réuni ce jour : 
 
 
DECIDE  de souscrire au contrat groupe proposé par le CDG12 pour la période 2026-2029 dans les conditions ci-dessus décrites. 
 
AUTORISE  le Président à signer toutes les pièces relatives à cette affaire et notamment les conventions afférentes. 
 
MANDATE  le Président pour résilier (si nécessaire) le contrat d’assurance statutaire en cours. 
 
Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits. 
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l'objet 
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse, dans un délai de 2 mois à compter de son affichage ou 
de sa publication. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr 
 
 

Le Président du S.M.I.C.A 
 
 

Acte dématérialisé 
 
 

 
 

Jean-Louis GRIMAL 

http://www.telerecours.fr/

